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Vu pour être annexé à la délibération
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Le Maire,
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Approuvé par délibération du Conseil Municipal le 18 mars 2013
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A4 Servitudes concernant les terrains riverains des cours d'eau non domaniaux

AC1 Servitude de protection des monuments historiques classés

AC1 Servitude de protection des monuments historiques inscrits

AS1 Servitude de protection des eaux potables : protection immédiate

AS1 Servitude de protection des eaux potables : protection rapprochée

AS1 Servitude de protection des eaux potables : protection éloignée

EL3 Servitudes de halage ou de marchepied

I4 Servitudes relatives à la distribution d'énergie électrique

I3 Servitudes relatives aux canalisations de transport et distribution de gaz

PT3 Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications

PM1 Périmètres de prévention des riques d'inondation : aléa fort

PM1 Périmètres de prévention des riques d'inondation : aléa moyen

PM1 Périmètres de prévention des riques d'inondation : aléa faible

T1 Servitudes relative aux chemins de fer
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ANNEXE 1

Zone complémentaire

Zone sensible


